
                                                                                                            
Conseil d’établissement 

Le mardi, 30 septembre 2025, 19h présentiel 

École du Harfang-Salon du personnel 

 

 
 

1 min. 1. Ouverture de l’assemblée-constat du quorum  

2 min. 2. Adoption de l’ordre du jour Adoption 

2 min. 3. Nomination de la présidence  

5 min. 4. Adoption du procès-verbal du 3 juin 2025 Adoption 

15 min. 5. Parole aux élèves Information 

10 min. 6. Parole aux enseignants et à la direction Information 

10 min. 7. Parole au personnel non-enseignant Information 

10 min. 8. Parole au comité de parents Information 

10 min. 9. Règles de régie interne et calendrier des rencontres Adoption 

15 min. 10. Cadre d’organisation scolaire Consultation 

15 min. 11. Activités et sorties Adoption 

20 min. 12. Capsules de formation Information 

1 min. 13. Levée de l’assemblée Adoption 

 

* Vous pouvez toujours prendre connaissance des documents en consultation sur le site de la 

CSSMI : www.cssmi.qc.ca à la rubrique « CSSMI » « consultations ». 


